Questions parlementaires à la Ministre de l’Emploi, le 22 novembre 2011

Chambre des représentants – Commission des Affaires sociales - Réunion du 22 novembre 2011 – Extrait du compte rendu intégral provisoire (CRIV 53 – COM 0340)
11 Questions jointes de
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 M. Damien Thiéry à la vice-première ministre et ministre de l’Emploi et de l’Égalité des chances, chargée de la Politique de migration et d’asile, sur "l’interprétation restrictive imposée par l’ONEM en matière de réglementation du chômage applicable aux artistes" (n° 6903)
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 Mme Özlem Özen à la vice-première ministre et ministre de l’Emploi et de l’Égalité des chances, chargée de la Politique de migration et d’asile, sur "les règles relatives au chômage des artistes et leur compatibilité avec les dispositions de la loi-programme du 24 décembre 2002" (n° 6951)
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 Mme Zoé Genot à la vice-première ministre et ministre de l’Emploi et de l’Égalité des chances, chargée de la Politique de migration et d’asile, sur "le chômage des artistes et des techniciens du spectacle et les nouvelles pratiques de l’ONEM" (n° 7094)
11.01 Damien Thiéry (MR) : Madame la ministre, le statut social de l’artiste est défini dans la loi-programme du 24 décembre 2002. Elle assujettit par assimilation tous les artistes – pour autant qu’ils travaillent pour des tiers – à la sécurité sociale des salariés.

Afin de respecter le ratio legis de cette législation, l’ONEM a interprété la réglementation de chômage jusqu’à aujourd’hui assez largement en accordant à tous les artistes (créateurs et de spectacle) et techniciens le bénéfice de règles facilitatrices, telles que la règle du cachet et la protection de l’intermittence. Les règles précitées n’ont pas été modifiées par le législateur.

Cependant, il m’a été rapporté tout récemment que, par voie de circulaires internes, l’ONEM ferait usage d’une interprétation davantage restrictive de la réglementation en la matière, en contrôlant de manière plus drastique la nature des prestations artistiques déclarées par un artiste. Concrètement, ceci signifie que l’ONEM exige, en plus du contrat et de l’attestation de fin de contrat, des informations complémentaires (comme une attestation patronale) pour contrôler la nature des prestations, en vue de décider de l’accès au chômage ou du maintien des droits.

L’Association professionnelle des métiers de la création dénonce à cet égard l’inadaptation de la réglementation de chômage au regard des professionnels de la création et le fait que l’ONEM modifie ce faisant implicitement la loi de 2002.

En conséquence, madame la ministre, avez-vous été mise au courant par vos services de ces notes de l’ONEM ? Dans l’affirmative, cautionnez-vous l’interprétation retenue par l’ONEM ou envisagez-vous une concertation avec des représentants du secteur ?
11.02 Özlem Özen (PS) : Monsieur le président, madame la ministre, j’ai eu l’occasion de vous interroger en séance plénière du 27 octobre dernier sur la récente circulaire de l’ONEM concernant le chômage des artistes. Je n’y reviendrai donc pas dans l’immédiat.

Cependant, la loi du 24 décembre 2002 a instauré une présomption réfutable de travail salarié et donc un système d’assujettissement au régime général de la sécurité sociale pour tous les artistes qui travaillent sur commande. Cette loi a ainsi aboli la distinction artificielle qui prévalait, avant la réforme, entre les artistes de spectacle et les artistes-créateurs qui travaillent sur commande.
Cette présomption réfutable est une bonne chose car elle permet à l’artiste qui le souhaite d’obtenir le statut de travailleur indépendant en apportant les preuves que ses prestations et/ou ses œuvres artistiques ne sont pas fournies dans des conditions économiques similaires à celles dans lesquelles se trouve un travailleur par rapport à son employeur.

Dans la réglementation du chômage, on constate curieusement que la distinction entre les deux catégories d’artistes a été maintenue, les uns, à savoir les artistes de spectacle bénéficiant de dispositions spécifiques et favorables – la règle du cachet et la neutralisation des périodes d’indemnisation –, les autres étant renvoyés à des règles générales et difficilement accessibles. Or les artistes de spectacle et les artistes-créateurs travaillent très souvent dans des conditions similaires.

En 2002, la volonté du législateur était clairement de mettre tous les artistes sur le même pied d’égalité et de leur ouvrir les mêmes droits dans les différentes branches de la sécurité sociale, des droits pour lesquels – il faut le rappeler – des cotisations ont été versées. Madame la ministre, comment expliquez-vous ce que j’interprète comme une discrimination ?
11.03 Zoé Genot (Ecolo-Groen !) : Madame la ministre, en séance plénière du 27 octobre 2011, vous m’aviez rassurée sur le fait qu’il n’y avait aucun changement de statut, de réglementation, de législation ou d’interprétation et que ce qui diffère, c’est l’adjonction du contrat de travail relative aux prestations et au cachet. Malheureusement, sur le terrain, il ne s’agit pas juste de joindre une attestation pour prouver qu’on est dans le domaine artistique. La situation est beaucoup plus problématique et pas mal de dossiers de prolongation ou d’entrée d’artistes sont refusés plus sévèrement qu’avant, une situation qui pourrait clairement entraîner un affaiblissement de la culture.
Au sénat, vous avez justifié la mesure en disant que l’on était passé de 3 900 artistes reconnus en 2003, à 8 700 artistes en 2011. Estimez-vous ce chiffre trop important ? Cela paraît relativement logique qu’un statut, créé en 2003, rencontre peu à peu son public et que le nombre de personnes qui y a recours augmente. Par ailleurs, le nombre de films produits en Belgique, avec la taxe Shelter, a quasiment quadruplé. Il est donc logique là-aussi que le secteur ait pris de l’ampleur. Quelle est l’analyse faite par l’ONEM de la situation, par rapport à ces chiffres ?

Dans ces nouvelles pratiques, l’ONEM se permet des adaptations assez restrictives. Dans son adaptation de la règle du cachet, par exemple, l’ONEM semble réserver ce système aux artistes de spectacle et aux musiciens en excluant les artistes créateurs. La règle du cachet peut-elle exclure les artistes créateurs qui ne travaillent pas dans l’industrie du spectacle ?
De plus, des artistes qui travaillent en périphérie du monde du spectacle se sont aussi vus refusés ; par exemple des graphistes travaillant sur des affiches de théâtre, des sculpteurs qui ont répondu à une commande d’un scénographe, etc. Qui fixe la limite et quelle est-elle ? Est-ce bien légal ? Combien d’artistes, auparavant reconnus, sont maintenant refusés ? Quid des illustrateurs, graphistes, peintres, écrivains, stylistes ? Sont-ils obligés maintenant d’opter pour le statut d’indépendant, même si leurs revenus sont insuffisants, ce qui est contraire à la volonté du législateur olivier de 2003 ? Les techniciens de l’audiovisuel et du spectacle pourront-ils encore bénéficier de la règle du cachet pour ouvrir leur droit au chômage sous statut artiste ? Quid des personnes dans cette situation, mais précédemment reconnues comme artistes ?

L’ONEM demande aussi de nouveaux documents pour mieux identifier la prestation artistique et de nouvelles catégories seraient exclues par ce biais, comme, par exemple, coordinateur artistique, conteur, animateur, musicien de troupe amateur … Quelles nouvelles catégories sont exclues par ce biais ? Combien de personnes ont-elles été exclues sous cet angle-là ?

Certains artistes seraient refusés car actifs dans plusieurs domaines artistiques. Pour quel motif ? Pour être reconnu comme artiste dans la nouvelle analyse de l’ONEM, faut-il dépendre de certaines commissions paritaires ? Si oui, lesquelles ? Quid, par exemple, du secteur socioculturel ?

11.04 Joëlle Milquet, ministre : Monsieur le président, chers collègues, je me suis déjà exprimée sur ce point tant au Sénat qu’à la Chambre. Je souhaiterais expliquer l’historique de l’argumentation car il y a confusion entre les règles de sécurité sociale pour l’assujettissement en tant que tel au système salarié et les règles du chômage qui ne sont pas les mêmes. L’arrêté royal du 23 novembre 2000 a modifié, avec effet à partir du 1er janvier 2001, l’arrêté royal du 25 novembre 1991 relatif au chômage. Le but principal de la modification était d’apporter une solution aux situations dans lesquelles les chômeurs indemnisés perçoivent des revenus tirés d’une activité artistique, ce qui était quand même un grand pas en avant.

Cela s’imposait, étant donné que la réglementation de chômage ne comportait jusqu’alors que des règles relatives aux situations de travail classiques qui ne pouvaient pas, dès lors, s’appliquer à la situation spécifique des artistes. Il s’agissait de situations où il existe une relation directe entre le travail et le salaire et où les prestations de travail peuvent clairement être situées dans le temps. Cela n’est évidemment pas le cas pour les artistes. L’intention du législateur n’était cependant pas celle de créer, de façon générale, une assurance de revenu pour les artistes.
Ensuite, la loi sur l’ONSS a été modifiée par la loi-programme du 24 décembre 2002, avec effet au 1er janvier 2003. Celle-ci visait, en premier lieu, la fin de l’insécurité juridique en matière de statut, salarié ou indépendant, des artistes-interprètes. Ce n’était pas avec un objectif de s’appliquer aux réglementations de chômage. En voie subsidiaire, l’assujettissement des artistes-créateurs à la sécurité sociale des travailleurs salariés a été dès lors rendu possible. L’exposé des motifs ne cite, en aucune manière, d’éventuelles modifications de la réglementation du chômage.

En 2003, aucune initiative n’a été prise pour modifier la réglementation du chômage qui est restée la même, celle qui avait pris cours en janvier 2001. On ne peut donc pas conclure que la réglementation du chômage a été modifiée implicitement par les changements de législation au niveau de l’ONSS, comme certains essaient de le dire maintenant. Cela ne veut pas dire qu’il n’est pas nécessaire de bouger. Il n’y a pas eu de conséquence en la matière. Le fait qu’il n’y ait pas de distinction dans la loi sur l’ONSS entre les artistes-interprètes et les artistes-créateurs n’entraîne pas qu’il ne doit plus y en avoir au niveau du chômage. La réglementation n’a dès lors pas changé. Elle est toujours la même depuis 2001. C’est cette réglementation qui fait une différence entre les artistes-interprètes qui ont la règle du cachet et ceux qui sont en instance de création dans le temps, comme une personne qui crée une pièce, qui écrit un roman, etc.

Il est plus facile pour un interprète de voir qu’il a des journées de prestations très clairement définies objectivement. Quand il n’a pas ces prestations-là, il a une absence de revenu, il tombe dans le chômage et il est disponible pour le marché du travail. Quant au créateur, on ne peut pas identifier dans le temps quand il a une prestation de revenu et quand il n’en a pas. Toutefois, comme il crée, on ne peut pas dire qu’il est, à ce moment-là, disponible pour le marché du travail.

C’est pour cette raison qu’à l’époque, la majorité en place avait opté pour cette différence. Objectivement, c’est vrai qu’on peut s’appeler artiste, mais que les fonctions, les prestations et dès lors les situations ne sont pas les mêmes, eu égard au chômage.

Il est vrai, et je m’en réjouis, qu’il y a une très forte augmentation du nombre d’artistes officiels dans le système du chômage. On est passé de 2 000 en 2001 à quasi 9 000 en 2011. Le système du chômage est beaucoup plus avantageux quand on est dans un statut d’artiste, que ce soit pour la prise en compte des contrats de courte durée pour accéder au chômage, donc des règles d’admissibilité ou pour les règles d’indemnisation, que ne l’est le système classique du chômage.

L’ONSS a pu voir dans ses enquêtes qu’il y avait quelques contrats qui ne correspondaient pas du tout à une situation d’artiste. Dès lors, ils ont craint que ce statut, pour certains cas, était utilisé pour pouvoir bénéficier d’un système plus avantageux. Cela entraîne un coût et, dès lors, cela peut être remis en question par certains, comme vous le savez.

L’ONEM n’a pas remis en cause la réglementation, qui reste inchangée. Il demande simplement qu’il y ait plus de précisions sur les documents à présenter, pour être sûr qu’on se trouve bien dans une situation d’artiste et qu’il n’y a pas une application trop extensive du statut. In fine, on en arrivait à avoir des déclarations toutes faites, sans nécessairement d’élément de preuve. Je parle ici de certains secrétariats, pas de tous. Il y en a un surtout qui a recours à cette pratique. Il a été demandé qu’on soit plus précis, en apportant des éléments de preuve. Mais il n’y a pas de changement de la réglementation en tant que telle.

Nous avons rencontré SMart et les autres secrétariats et leur avons expliqué ces raisons lors de concertations. Il est vrai qu’il serait nécessaire d’avoir un statut d’artiste sui generis, qui ne doive pas recourir à une logique de chômage, car elle n’est peut-être pas la plus adaptée. À l’époque, c’était déjà une belle avancée, parce que cela a vraiment amélioré la situation. Mais, fondamentalement, ce n’est pas très sain. On est, dans les deux cas, face à des gens qui travaillent, de manière différente, et qui peut-être devraient avoir une réponse différente.

C’est une question pour le prochain gouvernement, sachant qu’il y a de grands débats sur la législation du chômage, de voir si on crée quelque chose de plus adapté ou pas. Mais, si on reste dans le chômage, on aura toujours la question de la perception de la création : quoi ? Combien de temps ?

Si le chômeur n’est pas disponible, alors il faut une suspension du contrôle disponibilité. Pour combien de temps, etc. ? Comment sont évalués ensuite les revenus qui arrivent de l’objet de la création ? C’est un vrai débat. Je suis défenderesse d’un statut pour les artistes, je veux encourager la création. Mais, par ailleurs, il ne faut pas que certains l’utilisent de manière très limitée, certes, mais de manière peu encline au respect des objectifs de la législation. Objectivement, l’ONEM essaie juste d’appliquer la réglementation actuelle.
11.05 Damien Thiéry (MR) : Madame la ministre, à l’écoute de votre réponse, il y a une chose qui semble claire, c’est que vous êtes bien consciente du souci que cela peut poser et donc vous avez envie de réagir positivement.

Vous avez parlé d’un contact qui avait eu lieu avec la SMart. Il serait peut-être bon de les rencontrer à nouveau. J’ai sous les yeux un rapport de l’Association professionnelle des Métiers de la Création, et nous relevons – c’est souvent malheureusement le cas en Belgique – une sorte d’incompréhension. Il y a un certain nombre d’éléments qui ne sont pas compris, qui ne sont pas interprétés, tels que vous venez de le dire ici. Un nouveau contact avec eux, pour bien leur expliquer ce qu’il en est, serait fondamental. À l’heure actuelle, il y a une sorte de discrédit, quelque chose qui ne fonctionne pas, et la SMart se sent lésée. Il y aurait une interprétation différente depuis 2002, contrairement à ce que vous dites. Il faut vraiment les rassurer par rapport à cela pour que nous soyons bien certains de travailler dans le même sens.

11.06 Özlem Özen (PS) : Dans la pratique, et par rapport à ce qui nous revient, la situation actuelle contribue vraiment à une insécurité juridique. Dans la mesure où des personnes sont censées quand même travailler dans un secteur bien déterminé, cette situation empêche toute une catégorie d’artistes, qui n’entrent peut-être pas dans les mêmes conditions, de bénéficier en fait du chômage.
Est-ce que, d’une part, cela sert à quelque chose d’abolir cette distinction artiste de spectacle – créateur, via la loi de 2002, et, d’autre part, de concevoir des règles distinctes, alors qu’eux-mêmes ne savent pas s’ils ont droit au chômage, dans quelles conditions ils y ont droit. Ni la SMart, ni l’ONEM ne savent leur donner une réponse qui soit vraiment claire. Il faut que les branches de la Sécurité sociale s’adaptent pour conférer des droits égaux à toute cette catégorie de travailleurs atypiques. Il faut réfléchir plus en profondeur sur la question de leur statut et des règles qui s’appliquent à toute cette catégorie de personnes.
Vous avez repris l’exemple de l’interprète. Les répétitions de l’interprète ne sont pas prises en compte pour l’admissibilité au chômage. Donc, il y a toujours des règles qui peuvent donner lieu à une interprétation divergente.

11.07 Joëlle Milquet, ministre : Cela dépend du contrat de travail et de la prestation fixée. Certains contrats visent uniquement le moment de la prestation, d’autres couvrent deux ou trois jours, en ce comprises les répétitions. L’ONEM tient compte de la durée du contrat de travail qui entraîne la suspension, alors que les autres périodes sont couvertes par l’allocation de chômage.

11.08 Zoé Genot (Ecolo-Groen !) : Madame la ministre, vous avez fait allusion à une enquête de l’ONSS qui pointerait des dysfonctionnements. Est-il possible de disposer de cette enquête ?

J’admets sans problème que des abus se sont produits, mais je crois que, sous prétexte de les arrêter, nous allons beaucoup plus loin. Vous n’avez pas répondu à certaines des questions posées. Par exemple, quid des artistes payés selon une commission paritaire socioculturelle ? À présent, on leur rétorque que la commission paritaire socioculturelle n’est pas destinée aux artistes. Pourtant, si une commission est bien destinée aux artistes, c’est bien celle-là !

Différentes catégories, pourtant reprises dans les listes que l’ONEM fait circuler, sont fréquemment écartées selon on ne sait quels critères. Pourtant, les personnes concernées peuvent présenter des documents prouvant qu’elles œuvrent dans le domaine artistique, quel qu’il soit.
Deuxième élément : selon vous, les créateurs appartiennent à une catégorie différente parce qu’ils créent en permanence ; la réglementation régissant le chômage n’est pas identique à celle de l’ONSS. Cependant, à y réfléchir, la réglementation ONSS a été mise au point pour permettre à diverses catégories de cotiser afin de s’ouvrir des droits en matière de chômage. Pour l’instant, nous semblons oublier ce principe, ce qui constitue à mes yeux un recul important.
J’espère donc que le prochain gouvernement s’occupera activement de ce dossier et permettra ainsi à nos artistes de poursuivre leurs occupations. Nous rêvons tous que la culture parvienne à entretenir nos artistes, mais c’est loin d’être le cas. Si nous les privons de chômage, ces personnes disparaîtront progressivement du secteur, appauvrissant ainsi la sphère culturelle belge. 


11.09 Joëlle Milquet, ministre : En fait, il est vrai que le milieu est particulièrement complexe. Les créations sont diversifiées et les nouvelles technologies les multiplient encore : ce qu’on qualifiait naguère de technicien devient un créateur. Je vous accorde d’ailleurs que ces dénominations sont parfois subjectives.
En outre, certains ressortissent à une commission paritaire, mais qui sont multiples : les entreprises cinématographiques, les entreprises de spectacle, le secteur audiovisuel, le secteur socioculturel. Certains disposent d’un contrat de travail classique, mais à temps partiel, sans être un contrat à la prestation et au cachet. Les contrats classiques relèvent du droit classique au chômage, comme pour tout travailleur à temps partiel.

Les différences sont parfois ténues, mais il s’agit de bien considérer le type de contrat. C’est souvent dommage, car ceux qui essaient de stabiliser au mieux en attribuant des contrats de travail classiques, malheureusement à durée déterminée et à temps partiel, pénalisent ces artistes en les faisant dépendre de l’application classique du chômage ; au contraire de l’emploi au cachet qui favorise l’accès au chômage. C’est pourquoi il convient d’arriver à une vision harmonisée de l’ensemble. Je suis d’accord, mais ce sera sans doute pour un gouvernement qui sera mis en place sans tarder.

11.10 Zoé Genot (Ecolo-Groen !) : Madame la ministre, vous reconnaissez qu’il y a beaucoup de flou et de subjectivité. Si l’on peut demander de compléter les documents des secrétariats sociaux, il n’est pas envisageable d’adopter de nouvelles catégories et de rayer une série de catégories d’artistes en invoquant une jurisprudence de l’ONEM. Cela ne me semblerait pas correct.
Repensons le système mais, en attendant, continuons à permettre à tous les artistes d’émarger au système mis sur pied par l’arc-en-ciel.
(Ce compte-rendu officieux de la séance du 22/11/201 de la Commission des Affaires Sociales de la Chambre des représentants provient du blog de Zoé Génot : http://www.zoegenot.be/Droit-au-chomage-des-artistes.html )
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